
pas concerné 
par le tri ...

VRAIMENT ?!

La TGAP est une taxe gouvernementale mise en place 
depuis le 1er janvier 2000 pour lutter contre le gaspillage 
des ressources. Elle incite toute entreprise ou particulier 
à réduire leur empreinte environnementale. 

Elle s’applique uniquement sur les ordures ménagères  
et les encombrants de déchèteries qui partent en 
enfouissement, soit 17.000 tonnes par an.

Chaque année, cette taxe connait une hausse importante. 
Si nous n’agissons pas mieux et vite, cela représentera 
un coût supplémentaire d’environ 800.000 euros sur 5 
ans (2020-2025) pour les habitants de la CCVS.

Qu’est-ce que la TGAP ?
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Collectivement, agissons pour contenir cette augmentation.

             La Communauté 
de Communes des Villes 
Sœurs alerte sur la hausse 
de la taxe générale sur les 
activités polluantes (TGAP) 
qui est passée de 18 € la 
tonne en 2021 et passera à 
65 € la tonne en 2025.

Pour limiter cette hausse, la Communauté de Communes agit quotidiennement en :

• menant des actions de sensibilisation dans les écoles ;

• effectuant des suivis de collecte ;

• étendant les consignes de tri des emballages ;

• multipliant les filières de tri et de valorisation en déchèterie 

(mobilier, déchets électriques, cartons, etc.).



DÉCHETERIES

 AULT  BEAUCHAMPS  LE TRÉPORT

Route d’Eu 
02 27 28 06 46

 lundi, mercredi, jeudi, vendredi 
et samedi

9h00 – 11h50 
14h00 – 17h50  

Fermé le mardi et dimanche

Impasse de la Fontaine d’Arcy 
02 27 28 06 90

lundi, mardi, mercredi, vendredi 
et samedi

9h00 – 11h50 
14h00 – 17h50

Fermé le jeudi et dimanche

Rue Mendes-France 
02 35 82 45 72

lundi au dimanche
9h00 – 11h50 

14h00 – 17h50 

Fermé dimanche après-midi
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Ensemble, réduisons le volume de nos déchets 
avec des gestes simples :

Favorisez le tri sélectif.
 
Papier, verre, emballages, 
cartons, dépôt en déchèterie.
Pour trouver le conteneur le 
plus proche de chez vous, 
scannez ce QR code.

Favorisez le compostage. 

Le compostage permet de 
valoriser nos déchets organiques 
en produisant un engrais naturel à 
domicile. 

Véritable geste à la fois 
économique et écologique, il 
contribue à la réduction des 
déchets de cuisine, ménagers et de 
jardin à hauteur de 30 à 40%. 

Consommez de manière 
raisonnable. 

Au sein des communes de la CCVS, 
le gaspillage alimentaire (nourriture 
encore emballée, comestible ou 
périmée) représente encore 22 
kg par habitant et par an. Nous 
devons tous être vigilant.

Le saviez-vous : la CCVS vous vend le 
composteur à 25 €


